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   Bienvenue 
Vous venez d’emménager à RAVILLE. 

Toute la municipalité, l’équipe de la mairie et naturellement l’ensemble des habitants vous souhaitent la bienvenue ! 

Vous trouverez dans ce livret d’accueil les renseignements essentiels qui concernent votre quotidien à RAVILLE….  

N’hésitez pas à nous solliciter et à consulter régulièrement le site internet de la commune www.raville.fr pour rester 

au plus près de l’actualité locale. 

 

   Présentation de la commune 
Le ban de Raville couvre une superficie de 706 hectares. Le village est traversé par la Nied Allemande (rivière de 2e 
catégorie piscicole).  
La population communale officielle était de 268 habitants au 1er janvier 2017. 

Raville est situé sur un axe de communication important (RD603) à égale distance de Metz et Saint-Avold et proche 
d’un accès rapide à l’autoroute A4, via l’échangeur de Varize situé à 6 km.  

Il est doté d’une toute nouvelle école au pied d’un nouveau quartier en cours de développement et dispose de la 
fibre très haut débit depuis 2019. 

 

 
   Accueil de la mairie 

Le secrétariat de mairie est assuré par Laurence CZEKALSKI les mercredis et vendredis de 16h00 à 18h00. 

En complément, une permanence des élus est assurée 2 samedis par mois (semaines paires) de 10h00 à 12h00. 

 

  Numéros utiles 
Mairie : 03 87 64 34 32 / mairieraville@wanadoo.fr 

SEBVF (eau potable) bureaux : 03.87.29.30.31 et Urgences - dépannages 
après 16h00, les week-ends et jours fériés : 06.16.82.28.32 

URM dépannage : 09.69.36.35.10 

Assainissement (CCHCPP) 03.87.64.10.63 

Ordures ménagères (CCHCPP) 03.87.64.10.63 

Groupe scolaire 03.87.52.19.06 / ecolederaville@gmail.com 

Accueil périscolaire 09.67.09.46.26 / periscolaire.raville@orange.fr 

Presbytère 03.87.64.00.01 (Père Alexandre GALLAND) et 

correspondante locale Bernadette BOULANGER 06.88.76.01.22 

 

http://www.raville.fr/
mailto:mairieraville@wanadoo.fr
mailto:periscolaire.raville@orange.fr


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

· Assistantes maternelles : La commune de Raville compte plusieurs assistantes maternelles agréées. Leurs 

coordonnées sont disponibles en Mairie et sur le site internet.  

 

· Relais Parents Assistantes maternelles (RPAM) : Service intercommunal gratuit, le Relais organise des 

activités itinérantes. Des animations/rencontres sont organisées entre les animatrices du RPAM, les professionnels de la 
petite enfance et les parents employeurs dans différentes salles du territoire. 
Le RAM Haut Chemin – Pays de Pange est animé par deux animatrices qui : 
- reçoivent les parents pour les renseigner sur les solutions de garde, 
- accueillent les assistantes maternelles et gardes à domicile pour les conseiller dans leurs démarches, 
- se déplacent dans les communes du territoire Haut Chemin – Pays de Pange pour y animer des ateliers d’éveil. 

Pour toute information, contactez le service Petite enfance de la Communauté de communes Haut Chemin – Pays de Pange 
au 03 87 60 74 21 ou rpam@cchcpp.fr 

Les locaux du RPAM se trouvent au 6 rue Dalotte à Avancy – commune de Sainte-Barbe. 
 

 

 

 

Scolaire 

· le groupe scolaire intercommunal des chouettes : Le groupe scolaire 

a été mis en place, en 2018, après entente entre les communes de Fouligny, de Servigny-
les-Raville et de Raville. Il comprend école maternelle, école élémentaire, une cantine 
scolaire et un accueil périscolaire.  

A la rentrée 2020, il se compose de 5 classes avec les effectifs : 
- à l’école maternelle, de 33 élèves âgés de 3 ans à 5 ans répartis dans 2 classes. 
- à l’école élémentaire, de 54 élèves de 6 à 11 ans répartis dans 3 classes.  

· services périscolaires : Un service de garderie périscolaire est organisé dans 

la continuité des temps scolaires aux horaires suivants : 
- le matin à partir de 7h00 
- le midi jusqu’à 13h20 
- le soir jusqu’à 18h30 ou 19h (sur demande)   

 
Les communes proposent aux enfants des activités culturelles et sportives encadrées 
par des intervenants diplômés. 
Un service de restauration scolaire est à la disposition des élèves les lundis, mardis, 
jeudis et vendredis. 
Pour les tarifs, consultez le site internet. 
 

Petite enfance 

 
 

Vie locale et 

services 

mailto:rpam@cchcpp.fr


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le foyer rural :   

Le foyer rural de Raville est une association dont l’objectif est de participer à l’animation du village grâce à 
des activités très diverses. Il est ouvert à tous.  

Les principales manifestations organisées sont la brocante et la fête patronale. 

Les enfants ne sont pas oubliés et sont toujours nombreux pour les dégustations de friandises lors des défilés 
de carnaval, Pâques, Halloween ou encore Saint Nicolas. 

Certaines activités du foyer reviennent régulièrement, comme les 
soirées jeux de société organisées le premier vendredi de chaque 
mois ou l’atelier dentelle les lundis après-midi. 

Les locaux du foyer rural (salle et cuisine) peuvent être loués pour 
de multiples occasions (mariage, fête, repas …) – 40 personnes 
maximum. 

Tarifs :  - pour les habitants de la commune : 50 €uros + cotisation 
- pour les personnes hors commune : 70 €uros + 

cotisation 

Du matériel (bancs, tables, vaisselle…) peut également être mis à 
disposition. 

Afin de participer aux activités du foyer rural, l’adhésion est 
obligatoire. Elle est valable du 1er septembre au 31 août de 
l’année suivante. 

Elle donne accès à toutes les activités du foyer rural. 

L’adhésion annuelle est de : 
- 12 € pour les adultes 
- 5 € pour les enfants. 

Elle comprend l’assurance responsabilité civile et individuelle accident. 

 

 

 

Les transports en commun : La commune est desservie par le réseau de Transport 

Interurbain de la Moselle (TIM) : 

¶ ligne 1 : SAINT-AVOLD – METZ par Faulquemont 

¶ ligne 2 : METZ – SAINT-AVOLD par Zimming 

¶ ligne 3 : BOULAY – FOULIGNY – SAINT-AVOLD 

Pour tous renseignements concernant les horaires et le lieu de prise en charge (au centre du village ou au 
croisement de la RD603), vous pouvez consulter les fiches correspondantes sur www.infotim57.fr/fr/fiches-
horaires.html 

 

 

 

 

Votre contact : Jérôme LEFRANT (Président) au 06 32 31 09 01 ou foyer.raville@laposte.net 

plus de détails sur https://raville.fr/foyer-rural/ 

http://www.infotim57.fr/fr/fiches-horaires.html
http://www.infotim57.fr/fr/fiches-horaires.html
http://www.infotim57.fr/fr/fiches-horaires.html
mailto:foyer.raville@laposte.net
https://raville.fr/foyer-rural


  

· Assainissement :  
Votre habitation est desservie par un réseau d’assainissement, afin de collecter vos eaux usées qui seront 

traitées collectivement dans la station d’épuration. Celle-ci dépollue les eaux usées avec la présence des 

bactéries qui dégradent la pollution (système filtres plantés de roseaux). 

[ŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜ ǉǳΩŁ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΦ [Ŝǎ ƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎΣ 

ŀŎƛŘŜǎΣ ƘǳƛƭŜǎΧΦ ȅ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ 

En cas de dysfonctionnement de la station suite au non-respect des produits rejetés, la responsabilité des 

usagers peut être directement engagée. 

 

Quels sont les produits admissibles dans la station d’épuration ? 

 Accepté Non accepté Commentaires 

Savons X  Le savon pollue beaucoup moins que le gel 
douche Gel douche X  

Huiles de friture  X Déchetteries 

Huile de vidange  X Déchetteries 

Produit vaisselle X   

Lessives X  Préférez les lessives sans phosphates 

Produits laitiers X  En petite dose avec beaucoup d’eau 

Lingettes même 
biodégradables*  

Tampons - Périodiques 

 

X 
Obstruent les équipements de la station 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ą mettre à la poubelle*  

Détachants ménagers  X  

Décapant pour four X   

Déboucheurs X  Très nocif pour l’environnement 

Détartrants X   

Peintures  X Déchetteries de Courcelles/Nied 

Médicaments  X A ramener en pharmacie 

Désherbant  X  

Décapants  X  

* Contrairement aux idées reçues, les lingettes (même biodégradables) n'ont pas le temps 

de se dégrader dans les réseaux. Elles entrainent de nombreux dysfonctionnements sur le 

réseau d'assainissement (obstruction/dégradation du réseau de collecte publique et des 

pompes de relevage servant au transport des eaux usées jusqu'à la station d'épuration). 

Les pannes, réparations et élimination de ces déchets entraînent des frais conséquents qui 

pourraient être évités. Sans compter les dégâts qui peuvent être occasionnés dans les 

habitations par une canalisation bouchée.  

Depuis le 1er janvier 2018, le traitement des eaux usées est de la compétence de la Communauté de 

communes Haut-Chemin Pays de Pange. [ΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ ǾƻǘǊŜ ƭϥƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘǊƛŎŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ 

concernant l'évacuation (ou l'écoulement) des eaux usées www.cchcpp.fr/fr/hydrocurage-des-

avaloirs.html 

 

· Eau potable : Le service de l’eau potable est assuré par le Syndicat des Eaux de Basse-Vigneulles 

et Faulquemont (SEBVF). Vous pouvez les contacter pour obtenir des renseignements sur la qualité de l’eau 
et le prix de l’eau pour être informé des travaux en cours. 
Plus de renseignements sur www.sebvf.com 
 

 

 

http://www.cchcpp.fr/fr/hydrocurage-des-avaloirs.html
http://www.cchcpp.fr/fr/hydrocurage-des-avaloirs.html
http://www.sebvf.com/


  

· Déchets : La gestion des déchetteries et la collecte des ordures ménagères sont assurées par la 

Communauté de Communes Haut-Chemin Pays de Pange (CCHCPP).  

  - Ramassage des ordures ménagères : les lundis matins 

- Collecte du tri sélectif : les vendredis matins en alternant une semaine les emballages recyclables 
et une semaine les journaux, magazines et cartonnettes. 

En cas de lundi ou vendredi férié, la collecte est reportée. Consultez le calendrier des collectes sur le site de 
la commune https://raville.fr/cadre-de-vie/collecte-des-dechets/  

La qualité du tri dépend de chacun d’entre nous. Seules les bouteilles et flacons en plastiques sont recyclés. 
Il est inutile d’enlever les bouchons. Tous les autres objets en plastique (sacs, barquettes, films, vaisselles 
jetables, pot de yaourts…) doivent être jetés dans les ordures ménagères. Ils constituent les principales 
erreurs de tri et engendrent des surcoûts. 

Le brulage des végétaux est interdit. Ils sont à déposer obligatoirement en déchetterie tout comme les 
objets encombrants et divers comme les pneumatiques, textiles hors d’usage, matériel électronique et 
électroménager. 

Pour le verre, un cubiverre est mis à disposition à l’entrée du village. 
 

Vous avez accès à 3 déchetteries :  
- Courcelles-Chaussy (la plus proche de Raville), « Zone Saint Jean » - à proximité du magasin LIDL 
- Courcelles-sur-Nied, Rue de Metz – Lieu dit « Devant le moulin » - à proximité du passage à niveau et de 
la Voie Verte 
- Argancy, Rue Dalotte, lieu-dit AVANCY au rond-point de l'Auberge du Soleil d'Or - commune de SAINTE 
BARBE. 
 

Les horaires d’ouverture sont accessibles sur le site de la commune https://raville.fr/cadre-de-
vie/dechetterie/  
 
Des composteurs sont en vente au siège de la Communauté de Communes à Pange. Deux formats vous 
sont proposés : 400 litres au prix de 30€ et 570 litres au prix de 40€. Plus de détails sur 
www.cchcpp.fr/fr/informations-pratiques.html 
 
 
 

Retrouvez toute la vie municipale sur  

www.raville.fr 
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